


Considérant qu'une déviation sera mise en place; 

Décide avec à l'unanimité des voix de modifier le règlement de circulation communal du 21 juin 

2018 comme suit 

Numéro: 2022/164 

Date de vote au collège échevinal: 20/07/2022 

Date début : 22/08/2022 

Date fin: 26/08/2022 

Dans l'annexe 1 "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Jean-Pierre Hilger à 

Reckange-sur-Mess (Reckeng op der Mess) est complétée par les dispositions suivantes: 

Article Libellé Situation 

2/2/1 

5/2/1 

Circulation interdite dans 

les deux sens 

Stationnement interdit 

- Du 22/08 au 26/08 sur toute la longueur de la rue

Jean-Pierre Hilger.

- L'accès par la route, aux maisons dans la rue Jean

Pierre Hilger, sera interdite durant les jours des

travaux d'enrobés, prévisiblement les journées du 22 

et 26 août 2022.

- Une déviation sera mise en place.

- sur toute la longueur 

Signal 

Les infractions aux dispositions de la présente modification sont punies conformément aux 

dispositions de l'article 7 de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de 

la circulation sur toutes les voies publiques. 

Suivent les signatures 

Pour expédition conforme 


